
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 1er décembre 2022 

 
1. Charte de relogement – Tours Bayard – Opération de renouvellement urbain 

de la SDH 
2. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Association l’A.T.E.L.I.E.R 
3. Abrogation de la délibération n°2022 103 DEL 10 FON : Cession des parcelles 

AL 398 et 352 à Monsieur DADACHE 
4. Agrandissement de la cession à Monsieur DE OLIVEIRA 
5. ER11 – Acquisition de la parcelle AV 642 
6. Constitution d’une servitude de passage tout usage et réseaux sur la parcelle 

AS 545 
7. Classement dans le domaine public de la parcelle AV 508 pour partie 
8. Décision modificative n°2022-3 de la Commune 
9. Mise à jour du tableau des emplois 
10. Mandat CDG38 contrat d’assurance risques statutaires 
11. Convention de partenariat liant la Société Dauphinoise de l’Habitat (SDH) et la 

commune de Pontcharra pour le renouvellement du quartier Bayard 
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1. LE PREAMBULE 
 

1.1 Le projet 
 
Le quartier du Bayard à PONTCHARRA est composé de 5 tours de 38 logements chacune 
soit 190 logements. 
 
La SDH est amenée à s'interroger sur la qualité de vie offerte par ses résidences au regard 
de plusieurs critères, notamment celui du développement durable permettant de s'assurer 
de la pérennité du quartier dans le temps.  
En ce sens, un projet type « Renouvellement Urbain » a été mis à l’étude sur le quartier le 
Bayard à Pontcharra et plusieurs constats ont conduit la SDH, la Ville de Pontcharra et ses 
partenaires à réfléchir globalement au devenir de ce secteur. 
Il a été décidé de la démolition des 190 logements. 
 
Les relogements seront phasés tour après tour. La première tour concernée est la E. Afin 
de faciliter le processus de relogement, le diagnostic de la tour A débutera à l’issue de la 
restitution du plan de relogement de la tour E. Les ménages des deux tours pourront alors 
bénéficier d’une proposition de relogement lors de cette première phase, les relogements 
de la tour E seront prioritaires. 
 
Phasage théorique des relogements :  

 Relogements prioritaires. 
 Démarrage des relogements. 

Les locataires concernés pourront bénéficier d’un relogement sur le parc de la SDH ou d’un 
autre bailleur social, selon les souhaits et besoins exprimés lors du diagnostic social et des 
disponibilités des logements.  
 
La procédure de relogement respectera strictement le cadre imposé par la loi. 
 
 
1.2 Les objectifs de la Charte de Relogement 

 
La présente Charte détermine les engagements de chacun des partenaires en matière de 
relogement. Elle a pour objet de garantir aux ménages concernés les mêmes conditions 
d’accompagnement. Il s’agit d’assurer le relogement des ménages dans les meilleures 
conditions possibles, au regard de leurs besoins, de leurs ressources et de leurs vœux 
exprimés dans le diagnostic social. 
 
Les relogements sont soumis au règlement des commissions d’attribution régi par le code 
de la construction et de l’habitation. 
Les locataires dépassant les plafonds de ressources permettant l’accès au logement social 
seront également relogés. 
 
 
 
 

Tour E 
Tour A
 Tour D
Tour B
 Tour C
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1.3 Les signataires de la Charte de Relogement 
 
La présente charte sera signée par  
- La Société Dauphinoise pour l'Habitat (S.D.H.) ;  
- L’association nationale Consommation, Logement et Cadre de Vie (C.L.C.V.) ; 
- La communauté de communes Le Grésivaudan ; 
- La Ville de Pontcharra ;  
- La Direction départementale de l’emploi du travail et des solidarités (DDETS); 
- L’Association des Bailleurs Sociaux de l’Isère (Absise). 
 

 
 
 

2. CONCERTATION ET INFORMATIONS DES LOCATAIRES  
 
Afin de diffuser le plus largement possible l'information et favoriser une bonne 
compréhension du dispositif d'accompagnement mis en place, les locataires seront informés 
sur la base de :  
 Réunions d’information, notamment celle qui s’est réunie le 21 juin qui a présenté le 

mode opératoire des relogements et le lancement de la phase de diagnostic social de 
la 1ère tour concernée.  

 Rencontres individuelles : Un diagnostic social a été programmé à l’issue de la réunion 
publique auprès des ménages concernés de la 1ère tour. La SDH a missionné Soliha 
afin de réaliser des rencontres individuelles à domicile pour chaque ménage à reloger 
pour permettre d’aboutir à une solution de relogement au plus proche des besoins des 
familles, et ce, dans la limite des délais impartis pour les travaux. Les familles auront 
la possibilité de rectifier les données recueillies à tout moment pendant la durée du 
diagnostic. Le référent relogement sera identifié tout au long du processus.  

 Permanences et informations régulières. 
 
 
 

3. LES BENEFICIAIRES DU RELOGEMENT 
 
L’ensemble des conditions du relogement défini dans la présente charte s’appliquera  
a) Aux titulaires du bail et leur conjoint-e pouvant prouver qu’il-elle habite le logement 

depuis au moins un an. 
b) Aux dé-cohabitant-e-s (descendant-e-s, ascendant-e-s)  
 
Dans le cadre d’un impayé de loyer, le relogement sera traité sous réserve qu’un traitement 
de dette soit en cours (y compris indemnité d’occupation). 
 
 
 

4. EN AMONT DE L’ATTRIBUTION DU LOGEMENT 
 

4.1 L’accompagnement social 
 
La chargée de relogement est l’interlocutrice privilégiée de chaque famille, elle assure 
l’accompagnement et le suivi des locataires qui doivent quitter leur logement.   
Elle les accompagne dans la constitution de leur dossier de demande de mutation et dans 
la définition de leur souhait de relogement. 
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4.2 Le diagnostic social  
 
Un diagnostic social est réalisé pour chacun des bénéficiaires du relogement, il est destiné 
à identifier les besoins et les souhaits de chaque ménage et à mieux connaître leur situation. 
C’est l’occasion de constituer le dossier de demande de logement, qui devra, au besoin, être 
actualisé par le-la locataire ; ce dernier-ière fournira alors les pièces témoignant de sa 
nouvelle situation à la chargée de relogement. Les propositions de logement doivent être 
en adéquation avec ce diagnostic social, dans la mesure du possible.  
 
Lorsque le ménage est demandeur d’un logement social et a pu constituer son dossier avec 
l’aide de la chargée de relogement, un contact sera pris par la chargée de relogement avec 
la personne chargée de l’enregistrement de la demande sur le SNE, afin de faire le lien et 
bien préciser la situation du ménage. 
De son côté, le ménage pourra se rendre aux permanences tenues par la CC du Grésivaudan 
pour l’enregistrement de sa demande, aux horaires qui lui seront indiqués lors du diagnostic 
social (ou sur le site internet du Grésivaudan). 
 
Ce diagnostic social prend en compte les critères de droit commun contenus dans toute 
demande de logement social, à savoir :  
 
- La composition familiale ;  
- Les ressources (la SDH s’engage à limiter au maximum l’évolution du taux d’effort) ;  
- Les lieux d’activité professionnelle des locataires et de scolarisation des enfants ; 
- Les situations particulières (handicap, âge avancé) nécessitant l’adaptation d’un 

logement ; 
- La localisation souhaitée : les propositions de relogement prendront en compte les 

souhaits de quartiers et communes formulés par les bénéficiaires du relogement, dans 
la limite des logements disponibles. Les locataires peuvent également indiquer les 
quartiers où ils ne souhaitent pas être relogés.  

- La mobilisation de la typologie adaptée (naissance, mariage, départ de grands 
enfants…).  

 
Dans le cadre du relogement, le diagnostic social pourra également prendre en compte les 
liens de solidarité et d’entraide (garde d’enfants, courses…) dans la limite des logements 
disponibles. 
 
À l’issue du diagnostic social une demande de logement social sera enregistrée. Soliha 
assurera l’accompagnement individuel et personnalisé des ménages dans leur projet de 
relogement et actualisera la demande si la situation du ménage évolue.  
 
 

 
5. LE RELOGEMENT OPERATIONNEL 

 

5.1 Propositions de relogement 

La décision d’attribution finale revient à la Commission d’Attribution de l’organisme 
gestionnaire. Les attributions respecteront le règlement de ces commissions notamment 
sur l’adéquation des ressources du ménage au montant du loyer. 

Les propositions de relogement tiendront compte des souhaits de localisation exprimés par 
le-la locataire dans le diagnostic social. 
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Les propositions de relogement respecteront les souhaits des locataires dans la limite du 
patrimoine existant ou construit. Les logements proposés seront en priorité sur le territoire 
de la commune sauf si le locataire exprime d’autres souhaits et sous réserve des logements 
disponibles dans la commune choisie.  

Les familles concernées recevront au maximum 3 propositions adaptées à leurs besoins 
et à leurs souhaits : par courrier en lettre recommandée avec accusé de réception ainsi que 
par courriel lorsque les locataires disposent d’une adresse email ou par courrier simple. Le 
locataire s’engage à retirer le courrier à la poste si besoin.  

Chaque proposition de logement devra indiquer le montant du loyer ainsi que les provisions 
de charges mensuelles. Les locataires bénéficieront d’une information portant sur l’APL. 

L’ensemble des réservataires partenaires du projet s’engagent à étudier avec bienveillance 
les propositions de relogement issus de son contingent, et dans le cadre de ses propres 
instances. 

- La DDETS, pour trouver une solution de relogement aux ménages répondant aux critères 
des publics prioritaires. Le relogement est un critère de priorisation de la demande. Les 
dédites des logements seront transmises à Soliha qui soumettra des candidatures à la 
DDETS.  
 

- L’EPCI, à travers l’animation de ses commissions sociales intercommunales en présence 
des communes, des bailleurs sociaux et de la CLCV. Soliha fait le lien avec la 
Communauté de Communes (chargées d’instruction du logement social) pour évoquer 
précisément la situation de chaque ménage demandeur d’un nouveau logement social, 
à charge pour cette dernière de présenter les candidats en commission sociale 
intercommunale ou de faire le lien avec la commune concernée par la demande et 
réservataire de logements. 

Le logement proposé devra être propre et en bon état d’usage et d'habitation, 
conformément à la réglementation en vigueur. Si cela est nécessaire, des travaux seront 
réalisés pour répondre à cette exigence. Des travaux spécifiques permettant d’adapter le 
logement seront réalisés par le bailleur s’ils répondent à des besoins identifiés et aux 
critères d’éligibilité : personnes âgées, personnes en situation de handicap. 

 

5.2 Réponse du locataire/délais pour déménager 

Dès réception d’une proposition de relogement, le-la locataire s’engage à prendre contact 
avec la chargée de relogement en vue de visiter le logement dans les 10 jours à compter 
de la date de notification du courrier recommandé. La visite du nouveau logement sera 
planifiée en fonction des disponibilités de chacun (locataire à reloger et la SDH ou le 
nouveau bailleur).  

Dans le cas où le locataire a prévu de s’absenter, il en informe la chargée de relogement 
en amont, pour éviter de considérer comme refus une absence de réponse à une éventuelle 
proposition. 
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- Si la proposition de logement ne convient pas :  

La motivation du refus pour la première proposition, pourra être faite à l’oral par le locataire 
au chargé de relogement et au bailleur relogeur.   

Au deuxième refus le locataire s’engage à adresser le motif du refus par courrier. Au 
deuxième refus, le locataire sera convié par le bailleur à une rencontre avec la CLCV pour 
faire le point sur la situation, étudier son dossier et ajuster la 3ème proposition.  

Si refus de la 3ème proposition, la loi permet d’engager une résiliation du bail (congé) dans 
un délai de 6 mois.   

La cellule relogement pourra invalider une proposition dont les critères sont trop éloignés 
des souhaits du ménage à reloger. 

- Si le-la locataire accepte la proposition de logement : 

Le-la locataire doit remettre sa réponse à le-la chargée de relogement et au bailleur 
relogeur, dans un délai de 3 jours à partir de la visite, à défaut le logement est considéré 
comme refusé après relance du bailleur. 

Le locataire aura deux semaines pour réaliser son déménagement entre la remise des clés 
du nouveau logement et la remise des clés de l’ancien logement (soit 2 week-ends). La 
SDH s’engage à ne pas facturer les 15 derniers jours de loyer à compter de la récupération 
des clés du nouveau logement par le locataire. Dans le cas où le locataire ne rendrait pas 
les clés de son ancien appartement dans ce délai, la facturation sera activée 
rétroactivement, sauf cas exceptionnels : hospitalisation, décès à l’étranger. 

La demande d’APL sera déposé par le bailleur SDH si le ménage est éligible et a souscrit à 
l’autorisation de collecte. La CESF du bailleur SDH se tiendra à disposition des locataires 
rencontreront une difficulté pendant le temps de l’instruction du dossier par la CAF (la SDH 
ne maîtrise pas les délais de traitement de la CAF). 

Le locataire s’engage à conserver son assurance habitation jusqu’à l’état des lieux sortant.  

Si le locataire accepte la proposition faite, il signe alors un nouveau contrat de location y 
compris pour les personnes en indemnité d’occupation. 

Visualisation du planning en cas d’acceptation du logement par le locataire 
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5.3 Etat des lieux de sortie 

Le bailleur et le locataire procéderont à un état des lieux de sortie, afin d’officialiser le 
départ du locataire et la remise des clés du logement. Aucun montant de réparation locative 
ne sera réclamé. En revanche aucun équipement SDH ne doit être enlevé (WC, baignoire, 
lavabo) 

Les locataires pourront reprendre les éléments installés par eux-mêmes (placards, cuisine 
incorporée). Le document faisant foi est l’état des lieux entrant. 

Aucune affaire ne sera laissée dans les logements ni dans les parties communes. Le 
locataire s’engage à laisser son logement vide. Dans le cas de situations particulières 
(personnes isolées âgées et/ou handicapées, dépourvues de véhicule), le bailleur pourra, 
au cas par cas, venir en aide au locataire.   

Au moment de l'état des lieux de sortie le locataire s'engage :  
 Soit à être à jour de son loyer et de ses charges, 
 Soit à avoir signé et à respecter un plan d’apurement ou tout autre traitement de la 

dette. 
 

5.4 Le déménagement et les frais d’installation 

Pour déménager les bénéficiaires du relogement auront deux choix :  

 Soit le recours à l’entreprise missionnée par la SDH qui réalisera le déménagement en 
assurant : la fourniture des cartons, le démontage et remontage du mobilier démontable, 
le transport dans un rayon de 100 kilomètres. Si le ménage est identifié dans le diagnostic 
social comme étant âgé, handicapé ou isolé, la SDH pourra mandater le déménageur afin 
qu’il réalise une prestation exceptionnelle plus conséquente notamment pour l’emballage 
et le déballage des objets. 

 

 Soit le titulaire peut déménager par ses propres moyens, en bénéficiant d’une indemnité 
forfaitaire : en fonction de la typologie du logement quitté : T1 : 430 €, T2 : 500 €, T3 :580 
€, T4 :650 €, T5 : 730 €, T6 : 900 €. 

Les décohabitant-e-s bénéficieront d’un forfait d’indemnisation correspondant à un Type1 

Paiement, par la SDH, des frais pour ouverture et fermeture des compteurs gaz, eau, 
électricité, transfert des courriers, abonnement internet et téléphone sur la base d’un forfait 
de 150 € pour les bénéficiaires de la charte (sans justification de factures) ; 

Les locataires dans un processus d’accession à la propriété pourront bénéficier au même 
titre que les locataires relogés des indemnités liées au déménagement.  

 

5.5 Le contrat de location et les garanties liées au logement 
 
Si le locataire reste chez le même bailleur, il y aura transfert du dépôt de garantie initial de 
l’ancien sur le nouveau logement. 
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Si le locataire change de bailleur, le dépôt de garantie qu’il a versé initialement sera 
transféré au nouveau bailleur.  
 
Ce transfert se fera sans réévaluation si le dépôt de garantie rattaché au nouveau logement 
est plus élevé. 

 
 
 

6. LE SUIVI DE LA CHARTE 
 
 
Afin de garantir l’application des objectifs de la charte et suivre le processus de relogement, 
les partenaires signataires se rencontreront lors des instances suivantes : 
 

 Un comité de pilotage annuel (la fréquence pourra être adaptée en fonction des 
besoins de l’opération). L’ordre du jour sera le suivi global du relogement et de la 
gestion du projet de démolition.  
 

 L’avancée des relogements sera présentée régulièrement lors des instances de 
pilotage du projet Opération et Revitalisation Territoriale organisées par la Ville dont 
le projet du Bayard n’est qu’une étape. 
 

 Un comité technique du relogement trimestriel (la fréquence pourra être adaptée en 
fonction des besoins de l’opération). Il vérifiera le bon respect des engagements de la 
charte et étudiera les situations de relogement problématiques. Il suivra la mise en 
œuvre du plan de relogement réalisé par tour à l’issue du diagnostic social qui fera 
l’objet d’actualisations régulières. 
 

 Des points entre la chargée de relogement, la CESF de la SDH et les assistantes 
sociales des dispositifs existants se tiennent en fonction des besoins des ménages 
dans le cadre de l’accompagnement individuel.  

Cette charte est susceptible d’être révisée en fonction de l’évolution du projet. Toute mo-
dification ne pourra néanmoins se faire sans l’accord de tous les signataires. 

Un suivi attentif des engagements des signataires, un accompagnement de proximité des 
locataires, ainsi qu’une évaluation partenariale des relogements devront être menés par le 
comité de suivi.  

En accord avec la CLCV, les conditions d’indemnisation et de relogement opérationnel sont 
effectives à compter du 21 juin 2022 date de la réunion d’information aux locataires. La 
charte prend effet à compter de la signature par l’ensemble des parties et prend fin à 
l’achèvement de l’intégralité des opérations de relogement.  
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7. CONTACTS 
 
 
- SDH - Tél. : 04 76 68 39 39 
- SOLIHA - Tél. : 04 76 12 11 15 
- CLCV - Tél. : 04 76 23 50 15 
 
Fait à Echirolles, le 7/10/2022 
 
SDH 
Patricia DUDONNÉ 
Directeur Général 
 
 
 
 
 

CLCV 
Mahfoud YAMOUNI 
Président 

Absise 
Patricia Dudonné 
Présidente 
 
 
 

Le Grésivaudan 
Henri Baile 
Président 
 
 
 

Ville de Pontcharra 
Christophe Borg 
Maire 
 

DDETS 
Mme Gautherin 
Directrice 
 
 
 
 

  
  
  
  

 
 
 
    
 
 























Commune de PONTCHARRA

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.

7300 - SD

Le Directeur départemental à 





L’enregistrement  de  votre  demande  a  fait  l’objet  d’un  traitement  informatique.  Le  droit  d’accès  et  de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce
auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.
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NOTA BENE :
Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande de permis de construire.
Ils ne peuvent en aucun cas être utilisés comme plans d’exécution et à la réalisation des travaux.
Tous les ouvrage de maçonnerie, béton armé, charpente et étanchéité devront faire l’objet d’une 
étude particulière par des bureaux d’études spécialisés et exécutés par les entreprises dans les 
règles de l’art et selon les normes en vigueur.
Le dimensionnement de ces ouvrages inscrits sur les plans n’est qu’indicatif.
La cotation des plans n’est qu’approximative, les entreprises seront tenues de les vérifier sur place et sur plans.      

     

circulation

Suface parcelle AS n° 335 : 952 m²

Emprise du projet : 176 m²

Emprise autorisée : néant

Esp. verts du projet : 438 m²

Esp. verts autorisés 20% : 190.40 m² mini

Coef. pleine terre 10% : 438/952 = 46 % > 10%

                                            

se
rv

itu
de

 d
e 

ré
se

au
x

 

servitude de passage et de réseaux 
de 4.00m à établir avec la Municipalité 

Calcul du RESI : 952 m² x coef 0.30 : 285.60m²
2 constructions + passage sur canal : 188.67m²< 285.60m²

( comme vu lors de la réunion le 
03/03/2022 à 16h00 sur place 
avec M. BERAMOUD Medhi, 
responsable du service technique ) 
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A - Eléments du bilan
A1 - Présentation croisée par fonction (1) Sans Objet

A1.1 - Présentation croisée par fonction - Détail fonctionnement Sans Objet

A1.2 - Présentation croisée par fonction - Détail investissement Sans Objet

A2.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A2.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A2.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A2.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A2.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A2.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

A2.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A3 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A4 - Etat des provisions Sans Objet

A5 - Etalement des provisions Sans Objet

A6.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses Sans Objet

A6.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes Sans Objet

A7.1.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

A7.1.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

A7.2.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement (3) Sans Objet

A7.2.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement (3) Sans Objet

A8 - Etat des charges transférées Sans Objet

A9 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la commune ou l'établissement (4) Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.6 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B1.7 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget (5) Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1 - Etat du personnel Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (4) Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes Sans Objet

D2 - Arrêté et signatures 25
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.



PONTCHARRA - COMMUNE DE PONTCHARRA - DM - 2022

Page 4

Code INSEE
38314

PONTCHARRA
COMMUNE DE PONTCHARRA

DM 
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

7547
49

 
LE GRESIVAUDAN  

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0.00 9781217.00 1287.00 0.00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 605.44
2 Produit des impositions directes/population 304.03
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 687.27
4 Dépenses d’équipement brut/population 444.63
5 Encours de dette/population 81.00
6 DGF/population 11.48
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 58.30
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 96.80
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 64.70
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 11.80

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- sans (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
-130 000,00 -130 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-130 000,00

 
-130 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-130 000,00

 
-130 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 2 176 543,00 0,00 10 000,00 10 000,00 2 186 543,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 4 379 973,00 0,00 157 000,00 157 000,00 4 536 973,00

014 Atténuations de produits 221 991,00 0,00 0,00 0,00 221 991,00

65 Autres charges de gestion courante 658 026,00 0,00 -37 000,00 -37 000,00 621 026,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 7 436 533,00 0,00 130 000,00 130 000,00 7 566 533,00

66 Charges financières 144 313,00 0,00 0,00 0,00 144 313,00

67 Charges exceptionnelles 83 909,00 0,00 0,00 0,00 83 909,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 7 664 755,00 0,00 130 000,00 130 000,00 7 794 755,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 614 594,00   -130 000,00 -130 000,00 484 594,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 426 329,52   0,00 0,00 426 329,52

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 1 040 923,52   -130 000,00 -130 000,00 910 923,52

TOTAL 8 705 678,52 0,00 0,00 0,00 8 705 678,52

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 8 705 678,52

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges 65 000,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 572 172,00 0,00 0,00 0,00 572 172,00

73 Impôts et taxes 6 249 451,06 0,00 0,00 0,00 6 249 451,06

74 Dotations et participations 1 485 573,00 0,00 0,00 0,00 1 485 573,00

75 Autres produits de gestion courante 182 300,00 0,00 0,00 0,00 182 300,00

Total des recettes de gestion courante 8 554 496,06 0,00 0,00 0,00 8 554 496,06

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 33 000,00   0,00 0,00 33 000,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 8 587 496,06 0,00 0,00 0,00 8 587 496,06

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 116 182,52   0,00 0,00 116 182,52

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 116 182,52   0,00 0,00 116 182,52

TOTAL 8 703 678,58 0,00 0,00 0,00 8 703 678,58

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 133 563,33

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 10 837 241,91

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
794 741,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 233 351,44 0,00 -500,00 -500,00 232 851,44

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 500,00 500,00 500,00

  21 Immobilisations corporelles 3 145 150,29 0,00 0,00 0,00 3 145 150,29

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 2 696 881,00 0,00 -130 000,00 -130 000,00 2 566 881,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 6 075 382,73 0,00 -130 000,00 -130 000,00 5 945 382,73
  10 Dotations, fonds divers et réserves 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 736 170,00 0,00 0,00 0,00 736 170,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 741 170,00 0,00 0,00 0,00 741 170,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 6 816 552,73 0,00 -130 000,00 -130 000,00 6 686 552,73

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 116 182,52   0,00 0,00 116 182,52

  041 Opérations patrimoniales (4) 63 412,92   0,00 0,00 63 412,92

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

179 595,44   0,00 0,00 179 595,44

  TOTAL 6 996 148,17 0,00 -130 000,00 -130 000,00 6 866 148,17

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 866 148,17

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 686 349,82 0,00 0,00 0,00 686 349,82
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 4 230 000,00 0,00 0,00 0,00 4 230 000,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 4 916 349,82 0,00 0,00 0,00 4 916 349,82

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

361 010,00 0,00 0,00 0,00 361 010,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

55 376,46 0,00 0,00 0,00 55 376,46

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

  Total des recettes financières 616 386,46 0,00 0,00 0,00 616 386,46

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 5 532 736,28 0,00 0,00 0,00 5 532 736,28

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 614 594,00   -130 000,00 -130 000,00 484 594,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 426 329,52   0,00 0,00 426 329,52
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 63 412,92   0,00 0,00 63 412,92

  Total des recettes d’ordre d’investissement 1 104 336,44   -130 000,00 -130 000,00 974 336,44

  TOTAL 6 637 072,72 0,00 -130 000,00 -130 000,00 6 507 072,72

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 359 075,45

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 866 148,17

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
794 741,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 10 000,00   10 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 157 000,00   157 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante -37 000,00   -37 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   -130 000,00 -130 000,00

Dépenses de fonctionnement – Total 130 000,00 -130 000,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) -500,00 0,00 -500,00
204 Subventions d'équipement versées 500,00 0,00 500,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) -130 000,00 0,00 -130 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -130 000,00 0,00 -130 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -130 000,00

 



PONTCHARRA - COMMUNE DE PONTCHARRA - DM - 2022

Page 12

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   -130 000,00 -130 000,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 -130 000,00 -130 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -130 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 2 176 543,00 10 000,00 10 000,00

60611 Eau et assainissement 28 350,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 175 945,00 0,00 0,00
60618 Autres fournitures non stockables 122 800,00 0,00 0,00
60622 Carburants 31 800,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 13 800,00 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 18 650,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 16 000,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 35 350,00 0,00 0,00
60633 Fournitures de voirie 18 000,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 15 500,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 10 225,00 0,00 0,00
6067 Fournitures scolaires 26 263,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 83 900,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 459 092,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 17 700,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 83 519,31 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 5 300,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 35 000,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 95 900,00 0,00 0,00
615232 Entretien, réparations réseaux 48 000,00 0,00 0,00
61524 Entretien bois et forêts 10 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 33 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 11 520,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 125 700,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 36 511,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 6 000,00 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 6 350,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 23 900,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 27 000,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 21 760,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 4 500,00 0,00 0,00
6228 Divers 139 882,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 7 150,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 120 489,69 10 000,00 10 000,00
6236 Catalogues et imprimés 16 250,00 0,00 0,00
6237 Publications 27 751,00 0,00 0,00
6238 Divers 1 200,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 56 200,00 0,00 0,00
6248 Divers 8 000,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 700,00 0,00 0,00
6256 Missions 5 500,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 25 500,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 19 800,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 41 700,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 700,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 12 715,00 0,00 0,00
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 3 000,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 4 200,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 25 400,00 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 3 320,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 9 750,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 4 379 973,00 157 000,00 157 000,00

6218 Autre personnel extérieur 23 919,00 0,00 0,00
6331 Versement mobilité 36 463,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 13 520,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 51 009,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 9 416,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 1 693 999,00 40 000,00 40 000,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 47 941,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 513 047,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 655 004,00 60 000,00 60 000,00
64171 Apprentis - rémunérations 11 000,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 510 748,00 15 000,00 15 000,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 544 258,00 25 000,00 25 000,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 35 246,00 17 000,00 17 000,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 107 000,00 0,00 0,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 6 000,00 0,00 0,00
6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage 850,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 77 553,00 0,00 0,00
64731 Allocations chômage versées directement 35 000,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 2 000,00 0,00 0,00
6488 Autres charges 6 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 221 991,00 0,00 0,00

7391172 Dégrèvt taxe habitat° sur logements vaca 6 700,00 0,00 0,00
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 214 851,00 0,00 0,00
7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers 440,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 658 026,00 -37 000,00 -37 000,00

6518 Autres 400,00 0,00 0,00
6531 Indemnités 123 985,00 0,00 0,00
6532 Frais de mission 8 000,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 11 345,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 10 200,00 0,00 0,00
6535 Formation 300,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 3 000,00 0,00 0,00
65541 Contrib fonds compens. ch. territoriales 185 642,00 0,00 0,00
657348 Subv. fonct. Autres communes 6 805,00 0,00 0,00
657362 Subv. fonct. CCAS 95 000,00 10 000,00 10 000,00
657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 12 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 168 437,00 -47 000,00 -47 000,00
65888 Autres 32 912,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

7 436 533,00 130 000,00 130 000,00

66 Charges financières (b) 144 313,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 140 051,32 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -4 088,32 0,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 2 000,00 0,00 0,00
6688 Autres 6 350,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 83 909,00 0,00 0,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 11 072,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 72 837,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

7 664 755,00 130 000,00 130 000,00

023 Virement à la section d'investissement 614 594,00 -130 000,00 -130 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 426 329,52 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 426 329,52 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

1 040 923,52 -130 000,00 -130 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 040 923,52 -130 000,00 -130 000,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

8 705 678,52 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 22 527,96  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 26 616,28  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -4 088,32  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.



PONTCHARRA - COMMUNE DE PONTCHARRA - DM - 2022

Page 17

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 65 000,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 65 000,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 572 172,00 0,00 0,00

7022 Coupes de bois 1 500,00 0,00 0,00
70311 Concessions cimetières (produit net) 9 000,00 0,00 0,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 2 345,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 99 200,00 0,00 0,00
70631 Redevances services à caractère sportif 3 000,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 1 000,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 73 000,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 288 000,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 64 127,00 0,00 0,00
70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 23 000,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 8 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 6 249 451,06 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 3 759 374,06 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 1 762 789,00 0,00 0,00
73212 Dotation de solidarité communautaire 84 000,00 0,00 0,00
73221 FNGIR 252 672,00 0,00 0,00
7336 Droits de place 3 000,00 0,00 0,00
7343 Taxes sur les pylônes électriques 31 176,00 0,00 0,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 111 000,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 440,00 0,00 0,00
7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 30 000,00 0,00 0,00
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 215 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 1 485 573,00 0,00 0,00

7411 Dotation forfaitaire 141 761,00 0,00 0,00
74121 Dotation de solidarité rurale 203 779,00 0,00 0,00
74127 Dotation nationale de péréquation 110 862,00 0,00 0,00
744 FCTVA 23 000,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 31 273,00 0,00 0,00
7472 Participat° Régions 53 000,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 23 000,00 0,00 0,00
74741 Participat° Communes du GFP 1 000,00 0,00 0,00
74751 Participat° GFP de rattachement 52 656,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 379 780,00 0,00 0,00
748313 Dotat° de compensation de la TP 125 502,00 0,00 0,00
74832 Attribution du fonds départemental TP 30 000,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 9 960,00 0,00 0,00
74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 300 000,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 182 300,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 155 200,00 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 27 100,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

8 554 496,06 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 33 000,00 0,00 0,00

7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants 33 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

8 587 496,06 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 116 182,52 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 75 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 10 419,00 0,00 0,00
7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 30 763,52 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 116 182,52 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

8 703 678,58 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00
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Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 233 351,44 -500,00 -500,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 15 000,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 160 751,44 -500,00 -500,00
2051 Concessions, droits similaires 57 600,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 500,00 500,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 500,00 500,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 3 145 150,29 0,00 0,00

2116 Cimetières 37 755,60 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 1 058 884,66 0,00 0,00
21311 Hôtel de ville 657 440,00 0,00 0,00
21312 Bâtiments scolaires 30 000,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 245 160,00 0,00 0,00
2138 Autres constructions 163 800,00 0,00 0,00
2151 Réseaux de voirie 3 600,00 0,00 0,00
2152 Installations de voirie 462 483,32 0,00 0,00
21533 Réseaux câblés 34 222,52 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 95 797,36 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 41 485,58 0,00 0,00
2184 Mobilier 27 761,50 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 286 759,75 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 2 696 881,00 -130 000,00 -130 000,00

2313 Constructions 2 696 881,00 -130 000,00 -130 000,00

Total des dépenses d’équipement 6 075 382,73 -130 000,00 -130 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 5 000,00 0,00 0,00

10226 Taxe d'aménagement 5 000,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 736 170,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 736 170,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 741 170,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 6 816 552,73 -130 000,00 -130 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 116 182,52 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 41 182,52 0,00 0,00

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 7 085,00 0,00 0,00
139151 Sub. transf cpte résult. GFP de rattach. 3 334,00 0,00 0,00
281568 Autres matériels, outillages incendie 30 763,52 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 75 000,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 75 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 63 412,92 0,00 0,00

21312 Bâtiments scolaires 43 500,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 16 456,92 0,00 0,00
2138 Autres constructions 3 456,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 179 595,44 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

6 996 148,17 -130 000,00 -130 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -130 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.
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(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 686 349,82 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 200 000,00 0,00 0,00
13151 Subv. transf. GFP de rattachement 151 989,33 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 12 400,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 200 000,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 121 960,49 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 4 230 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 4 230 000,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 4 916 349,82 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 416 386,46 0,00 0,00

10222 FCTVA 252 010,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement 109 000,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 55 376,46 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 200 000,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 616 386,46 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 5 532 736,28 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 614 594,00 -130 000,00 -130 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 426 329,52 0,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 43 251,52 0,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 3 199,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 6 791,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 401,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 117 908,00 0,00 0,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 32 468,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 35 540,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 2 204,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 25 755,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 83 514,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 2 961,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 71 337,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

1 040 923,52 -130 000,00 -130 000,00

041 Opérations patrimoniales (9) 63 412,92 0,00 0,00

2031 Frais d'études 63 412,92 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 1 104 336,44 -130 000,00 -130 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

6 637 072,72 -130 000,00 -130 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -130 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 0 (1)

LIBELLE : OPERATION REVITALISATION TERRITOIRE OPERATION AMENAGEMENT PROGRAMMEE
RENOVATION ECOLES ENTRETIEN VOIRIE OPERATION AMENAGEMENT PROGRAMMEE RENOVATION

ECOLES ENTRETIEN VOIRIE
 

Pour information
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b -500,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 -500,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 -500,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

500,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.



PONTCHARRA - COMMUNE DE PONTCHARRA - DM - 2022

Page 25

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 29
Nombre de membres présents : 25
Nombre de suffrages exprimés : 28
VOTES :

Pour : 28
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 24/11/2022

 
 

Présenté par le maire (1),
A pontcharra, le 01/12/2022
le maire,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A pontchatrra, le 01/12/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ARMANET Cédric

BANVILLET Virginie

BEKKAL Soraya

BELLINI Patricia

BENZAID Sandrine

BERNARD Bruno

BORG Christophe

BRICALLI Gérard

BROCHET Bérénice

COLLE Jean -Noël

CORADIN Hélène

COUTURIER Cyril

DUFAU Claire

FERRE Marie Françoise

FLEURENT Jeanne

GERBELLI Monique

HELFMAN Régine

JALLIFFIER TALMAT Isabelle

LANSEUR Christophe

LARUE Arnaud

LECAT Philippe
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

MICHELETTO Lyne

ORMANCEY Nicolas

ROBIN Cécile

ROBINET François

SIMONATO Sandrine

SINTIVE Vincent

VULLIERME Christelle

VYNCK Damien

 
 
Certifié exécutoire par le maire (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : le conseil municipal.
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OPERATION DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER 

BAYARD DANS l’ECOQUARTIER DES RIVES DU BREDA  
 

*** 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

 
 
Entre 
 

La Ville de Pontcharra représentée par son Maire, Monsieur Christophe BORG, dûment habilité par la 

délibération en date du 

Désigné ci-après « Ville de Pontcharra », 

 

           D’une part, 

Et 

 

La Société Dauphinoise pour l’Habitat (SDH), Société Anonyme au capital de 3 814 141.10 €, ayant son 
siège social à ECHIROLLES (38130), 34, avenue de Grugliasco, identifiée sous le numéro SIREN 058 
502 329 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de la Ville de Grenoble, représentée 
par son Directeur Général, Madame Patricia DUDONNE. 
 
Désigné ci-après « SDH », 
 
 
           D’autre part, 
 
 
 
Il est tout d’abord exposé ce qui suit. 

 

Préambule : 

La SDH en partenariat avec la Ville de Pontcharra porte un projet de renouvellement urbain du quartier 
Bayard délimité par la Rue des Mettanies, l’Avenue du Granier et en bordure des berges du Breda d’une 
superficie totale de 23 819 m² et comportant à ce jour 190 logements locatifs sociaux réparties dans 5 
tours d’habitation de 7 étages. Ce renouvellement du quartier Bayard s’inscrit dans le périmètre plus 
large de l’écoquartier des Rives du Bréda. 
 
Le projet de renouvellement du quartier Bayard co-élaboré entre la Ville et la SDH comprend la 
démolition progressive des 5 tours d’habitations après relogement des locataires puis la création d’un 
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nouveau quartier mixte et ouvert, diversifiant les formes urbaines et offrant une qualité de vie dans une 
démarche d’écoquartier.  

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat à mettre en place à cet effet. 
 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – PRINCIPES FONDATEURS 
L’étude urbaine mandatée par la Ville de Pontcharra a permis une réflexion et une conception partagée 
des principes de composition aussi bien programmatique que spatiale du nouveau quartier Bayard. 
 
Les principes fondateurs du projet dessinent un quartier qualitatif tant dans sa mixité sociale et le souhait 
du bien vivre ensemble que sur son insertion au sein du tissu bâti par ses formes urbaines diversifiées 
(individuel groupé, intermédiaire et collectif jusqu’au R+4 ponctuellement) et son maillage de 
cheminements piétons et espaces publics ou collectifs. 

Le projet s’articule ainsi autour des grands principes suivants :  

- Diversification des produits (accession libre, locatif social, accession sociale) 

- Diversification des formes urbaines  

- Désenclavement du quartier par la création d’espaces communs et de cheminements piétons 

- Production de logements avec un confort d’usage et une qualité environnementale accrue 

- Création d’espaces paysagers qualitatifs 

En cela, il répond également à la démarche d’EcoQuartier dans laquelle la ville de Pontcharra s’est 
engagée, le futur quartier Bayard étant une composante importante de l’écoquartier des Rives du Bréda. 
En tant qu’aménageur, la SDH participe dans son champ d’action à la démarche de labélisation 
engagée et portée par la Ville. 
 
Le schéma de composition ci-dessous image les principes fondateurs du renouvellement urbain dans 
le quartier Bayard. 
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ARTICLE 2 - PROGRAMME DE LOGEMENTS RETENU 

La programmation envisagée présente environ 165 à 180 logements. La programmation actualisée en 
fin 2022 établit une répartition prévisionnelle comme suit :  

- 52 logements locatifs sociaux  
- 12 logements en accession sociale  
- 107 logements en accession libre 

Les lots issus du découpage obtenu par le permis d’aménager seront commercialisés par la SDH au fur 
et à mesure de l’avancement des démolitions. La SDH porte la réalisation des lots de logements locatifs 
sociaux et accession sociale. 

La SDH pourra être amenée à apporter des évolutions du programme en concertation avec la Ville de 
Pontcharra sans qu’il puisse être porté atteinte aux principes fondateurs du projet énoncés à l’article 1.  

ARTICLE 3 – PROGRAMME DE TRAVAUX D’AMENAGEMENT RETENU 

Le projet prévoit l’aménagement d’espaces publics et d’espaces communs privés, de cheminements 
piétons, la création de voies de desserte ainsi que la reprise de voies publiques existantes.  Le schéma 
de principe ci-dessous illustre les répartitions entre les espaces publics réalisés par la ville et les 
espaces communs privés internes à l’opération qui seront réalisés par la SDH.  
 

 
 
Les aménagements publics réalisés par la ville en périphérie du projet sont listés ci-après :  

- Réaménagement de la rue des Mettanies ;  

- Reprise des trottoirs de l’avenue du Granier ;  

- Création d’une liaison viaire vers le Coisetan par l’allée de la Savoyarde ;  

- Création d’une placette publique sur la rue des Mettanies à l’articulation de la passerelle sur le 

Breda ;  

- Viabilisation des lots depuis les voies périphériques et raccordement réseaux ; 

Les aménagements d’espaces communs privés internes au quartier et réalisés par la SDH sont listés 
ci-après :  
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- Création d’un mail piéton Nord-Sud reliant la placette sur rue Mettanies à l’Avenue des 

Campanules à travers le quartier ;  

- Création d’un mail piéton Est-Ouest reliant l’avenue du Granier à l’Allée de la Savoyarde à 

travers le quartier ; 

- Reprise de la voie de maillage entre Avenue du Granier et Rue des Campanules ;  

- Aménagement d’une placette collective répondant aux besoins du lotissement;  

- Préservation d’un parc naturel et végétal en cœur du quartier ;  

- Création de deux transformateurs électriques ;  

Une mise au point devra être organisée au moment du dossier de consultation des entreprises pour 
définir les limites de prestations au niveau des points de raccordement (Réseaux, voirie, cheminement 
piéton, éclairage, altimétrie, profondeur du fil d’eau...). 

ARTICLE 4 – PERIMETRE DU PROJET 

Concernant l’assiette foncière du projet, un échange de parcelles entre la Ville de Pontcharra et la SDH 
(ou équivalent selon la procédure juridique adaptée) sera effectué. L’ensemble des démarches et actes 
nécessaires seront effectués par la Ville de Pontcharra et la SDH pour parvenir à la signature d’une 
promesse de vente d’ici janvier 2023 (ou équivalent selon la procédure juridique adaptée). 
 

 
 
ARTICLE 5 - ROLE ET ENGAGEMENTS DE LA VILLE 
 

• Travaux d’aménagement, dito ARTICLE 3 : 

La Ville de Pontcharra réalisera les travaux d’espaces publics tels que décrits à l’article 3. 
 

• Labellisation Ecoquartier : 

La Ville portera la démarche de labellisation Ecoquartier portant sur le secteur nommé Les Rives du 
Breda et intégrant le quartier Bayard.  
Elle assurera le suivi global de la démarche pour l’ensemble des projets identifiés.  

Concernant le projet du quartier Bayard, elle assurera la démarche de labellisation en collaboration avec 
la SDH. 
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ARTICLE 6 - ROLE ET ENGAGEMENTS DE LA SDH 
 

• Travaux de démolitions et d’aménagement des espaces communs privés : 

La SDH assurera le rôle d’aménageur de l’ensemble du quartier Bayard selon le périmètre prévisionnel 
envisagé dans l’article 4 et déposera une demande de Permis d’Aménager (PA) comportant des 
démolitions. Le PA qui sera déposé par la SDH prévoira : 

- La démolition des 5 tours d’habitation ;  

- L’allotissement de 8 lots destinés pour partie à la vente et pour partie à accueillir des 

constructions édifiées par la SDH selon le plan de composition évoqué à l’article 1 ;  

- La réalisation des travaux d’aménagement identifiés dans l’article 3 ; 

La SDH réalisera sous sa maitrise d’ouvrage la partie du programme de travaux listé à l'article 3 :  
 

• Labellisation Ecoquartier : 

L’engagement de la SDH dans le partenariat avec la Ville pour l’intégration du quartier Bayard à 
l’écoquartier des Rives du Bréda sera manifeste dans la définition des fiches de lots, la promesse et 
l’acte de vente aux acquéreurs. 
 

• Construction de logements : 

Une fois le projet d’aménagement achevé, la SDH réalisera en priorité le projet de construction des 
immeubles collectifs à usage d’habitation destinés à la location sociale et à l’accession sociale, avec 
les stationnements correspondants dans le cadre de l’assiette foncière qui sera issue de la division 
foncière telle que prévue dans le permis d’aménagé identifiant les lots suivants :  

- Lot n°1 : logements locatif sociaux 

- Lot n°2 : logements locatif sociaux 

- Lot n°8 : logements en accession sociale 

Elle déposera pour cela des demandes de permis de construire correspondantes.  
Les autres lots destinés à l’accession libres seront réalisés en plusieurs tranches étalées dans la durée. 
 
 
ARTICLE 7 – RETROCESSION DES ESPACES AU TERME DES TRAVAUX 
 
La rétrocession d’une partie des espaces communs privés nécessaires au lotissement sera prévue dans 
le cadre du permis d’aménager. La nature de ces espaces sera définie dans le cadre d’une convention 
de rétrocession annexée au permis d’aménager et devant faire l’objet d’une délibération de la ville avant 
régularisation. 

Le schéma de principe ci-après illustre les domanialités envisagées après l’achèvement de 
l’aménagement du quartier (partie rouge à rétrocéder) :  
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ARTICLE 8 – CONSTITUTION D’UN PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) 

Concernant la fiscalité de l’urbanisme mise en place pour le projet, un Projet Urbain Partenarial sera 
signé courant du 1er trimestre 2023 et avant dépôt du permis d’aménagement par la SDH dont le 
montant de la participation demandée à la SDH sera à définir selon les coûts d’aménagement supportés 
par les deux parties pour la réalisation du projet de quartier Bayard. Le bilan prévisionnel est présenté 
en annexe 1 et pourra être réévalué en fonction de l’évolution budgétaire du projet. 

La convention de PUP devra faire l’objet d’une délibération de la Ville. 

ARTICLE 9 – PILOTAGE PARTENARIAL DU PROJET 

La SDH et la Ville de Pontcharra s’engagent à conserver une logique de pilotage commune et assurer 
un échange régulier dans le cadre de comités de pilotage (COPIL, en présence notamment des élus de 
la Ville et de la Direction de la SDH) et de comités techniques (COTECH) organisés selon les étapes 
du projet : 

- Participation de la Ville aux modalités de sélection des candidats 

- Information durant le processus de démolition progressif des tours 

- Concertation avant le dépôt du permis d’aménager définitif 

- Concertation de la Ville dans l’élaboration des documents garantissant le respect des 

principes de l’écoquartier (CPAUPE, fiche de lot, tableau d’engagement…) qui seront annexés 

au contrat de réservation 

- Concertation de la Ville lors de la conception des projets immobiliers pour chaque lot jusqu’à 

l’obtention du PC 

- Concertation pour la mise en œuvre opérationnelle des travaux d’aménagement 

Participation de la SDH à certaines réunions d’information ou de concertation avec le public  

- Concertation élargie dans le cadre de la réalisation de l’EcoQuartier. 
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ARTICLE 10 – PLANNING PREVISIONNEL 

Les maîtres d’ouvrages s’engagent à tout mettre en œuvre pour respecter le planning prévisionnel 
suivant (sauf survenance d’un cas de force majeure ou d’une cause légitime de suspension de délais 
figurant dans les promesses de vente) : 
 

- Signature d’une promesse unilatérale de vente (PUV) : 1er trimestre 2023 

- Signature d’un PUP : 1er trimestre 2023 

- Dépôt du Permis d’aménager : 1er trimestre 2023 

- OS démolition de la 1ère tour E : décembre 2023 

Les délibérations autorisant les signatures de la PUV et du PUP seront prises en amont.  
 
Pour les travaux d’aménagement des espaces publics et internes au lotissement, la Ville et la SDH 
établiront de concert un planning spécifique cohérent avec le phasage des démolitions et des travaux 
d’aménagement du lotissement. 
 
Les signataires conviennent de se tenir informés et de se concerter régulièrement de tout fait susceptible 

de modifier le planning ci-dessus. 

En tout état de cause, l'achèvement des travaux autorisant la cession des lots (y compris travaux 

provisoires et hors travaux de finition si nécessaire) situés sur le domaine public devront avoir lieu au 

plus tard le jour de la réception des travaux d'aménagement interne du projet de la SDH.  

ARTICLE 11 - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra fin lorsque que les conditions cumulatives énoncées ci-dessous seront 
intervenues et lorsque les deux parties en conviendront : 

- L’obtention de non-opposition à la conformité prévue à l’article R 462-10 du code de l’urbanisme 
relative à l’ensemble des travaux autorisés par le permis d’aménager et ses éventuelles 
modifications ;  

- L’obtention de non-opposition à la conformité des constructions et des aménagements internes 
privés réalisés par la SDH ;  

- Le paiement de l’ensemble des taxes et participations d’urbanisme prescrites par le permis 
d’aménager ses éventuels permis modificatifs ;  

- Le règlement définitif des entreprises intervenues au titre des travaux d’aménagements des 
espaces identifié comme externes au quartier selon l’article 2 ;  

 
ARTICLE 12 : AVENANTS A LA CONVENTION   
 
La présente convention peut être modifiée par accord entre les parties et par voie d’avenant, notamment 
au regard des axes de collaboration. Leur signature pourra être réalisée par Monsieur le Maire ou son 
représentant. 
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ARTICLE 13 - LITIGES  
 
Tous les litiges qui pourraient naître à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution des présentes et 
qui n'auraient pu être résolus par voie amiable seront du ressort exclusif des Tribunaux de Grenoble. 
 
 
 
 

Fait en 2 exemplaires, à PONTCHARRA, le …. 
 

 
 
 
 
Pour la SDH, Pour la Ville de Pontcharra 
 
 
 
 
Patricia DUDONNE, Christophe BORG,  
Directeur Général,  Maire de la Ville, 
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Annexe : 
 
Annexe 1 
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BILAN GLOBAL BILAN SDH BILAN VILLE

Bilan d'aménagement prévisionnel de la rénovation 
du quartier Bayard à Pontcharra 

(août 2022)

dépenses recettes

BILAN GLOBAL BILAN SDH BILAN VILLE

dépenses
8 336 782 € 6 652 676 € 1 684 106 €

recettes
6 269 720 € 5 202 720 € 1 067 000 €

delta
-2 067 062 € -1 449 956 € -617 106 €

après subventions
-1 234 454 € -617 348 € -617 106 €

taux du déficit
-15% -9% -37%

partage du déficit
100% 50% 50%
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